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2 8 FEV. 2007 | Le Préfet de Lot-et-Garonne, 

| 

  

  
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  

| 
NT : 

Vu le code de l’environnement, son livre V-et notamment les titres I et IV ; 
  

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, et notamment ses articles 19 et 11 : - : 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi n° 76-663 
du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 
et notamment ses articles 18 et 43-2 ; : 

Vu le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à l’ Agence de l’ environnement.et 
de la maîtrise de l’énergie ; 

Vu le décret n° 2001-899 du 1° octobre 2001 portant abrogation des dispositions 
réglementaires relatives à la certification conforme des copies de documents délivrés par 
les autorités administratives, 

Vu le décret n° 2003-727 du 1° août 2003 relatif à la construction des véhicules et à 
l'élimination des véhicules hors d’usage, notamment ses articles 9 et 12 ; 

Vu l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de 
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage ; 

Vu l’arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de 
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors 
d'usage ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 91-2183 du 23 août 1991 autorisant M. Serge MASSON, gérant 
de la SCI du Blanchou à créer et à exploiter une installation de récupération de véhicules 
hors d’usage à Allez et Cazeneuve, au lieu-dit « Blanchou » ; 

Vu le récépissé du 17 août 2005 par lequel la Préfecture de Lot-et-Garonne acte la reprise 
des activités susvisées par la société AUTO CARAMBOLAGE ; 
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Toutes dispositions contraires de l’arrêté du 23 août 1991 à celles du présent arrêté sont 
abrogées. 

Article 4 

Les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces susceptibles 

de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits 

pétroliers, produits chimiques divers, sont revêtus de surfaces imperméables avec dispositif de 

rétention. Les pièces graisseuses sont entreposées dans des lieux couverts. | 

Article 5 

Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon à 
empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir. 

Article 6 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 

polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés dotés de dispositifs 
de rétention stockés dans des lieux couverts. 

Les fluides extraits des véhicules-hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 

vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigels et de 
freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre fluide contenu dans 

les véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés dans des lieux 
couverts dotés d’un dispositif de rétention. 

Les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 

d’incendie. La quantité entreposée est limitée à 30 m°. Le dépôt est à plus de 10 mètres de tout 
autre bâtiment. 

Article 7 

7.1 - Les eaux issues des emplacements affectés au stockage des véhicules hors d’usage non 
dépollués, à la dépollution et au démontage des véhicules ou des parties des véhicules (moteurs, 

pièces détachées, ...), y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements 

accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par 

passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet équivalent. Le traitement 

réalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel respecte les critères de qualité 
suivant : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

-  MEST < 100 mg/1 si le flux maximal journalier est inférieur à 15 Kg/j, sinon 35 mg/ 1 * ; 

-  DCO < 300 mg/] si le flux maximal journalier est inférieur à 100 kg/j, sinon 125 mg/l * ; 
- _ DBOS < 100 mg/l si le flux maximal journalier est inférieur à 30 kg/j, sinon 30 mg/l * ; 
- _ Hydrocarbures totaux < 10 mg/l ; 
- Plomb < 0,5 mg/l. 

* En l’absence d’un calcul des flux sur les analyses- transmises, c’est la valeur de 
concentration la plis contraignante qui sera retenue.



Article 11 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Lot-et-Garonne, 

Le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
Les inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 
Le Maire de la commune d’Allez et Cazeneuve, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une ampliation 
leur sera adressée ainsi qu’à la société AUTO CARAMBOLAGE. 

05 OCT. 2006    

  

Laurent BERNARD



Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permettre la 
traçabilité de ces véhicules. | 

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d’usage après 
traitement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 

4°/ Réemploi 

Le titulaire est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en vue de leur 
réemploi et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage approprié, 
lorsqu'il est techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à 
défaut, l’obligation générale de sécurité définie par l’article L.221-1 du Code de la 
Consommation. 

5°/ Dispositions relatives aux déchets 

Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des titres I” et IV du livre V du 
code de l’environnement. 

6°/ Communication d’information. 

Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au Préfet du département de Lot-et:Garoritie 
et à l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, le cas échéant sous forme 
électronique, la déclaration prévue par l’arrêté du 19 janvier 2005 susvisé. 

79/ Contrôle par un organisme tiers. 

Le titulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité 
de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier 
des charges. L’organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : 

_- vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n°761/2001 du Parlement 

européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management 
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

- certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors 

d’usage et de leurs composants » déposé par SGS Qualicert 

- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du 
recyclage déposé par le BVQI. | 

Les résultats de cette vérification sont transmis au Préfet du département de Lot-et-Garonne.


